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Article 5 : Le directeur général de la marine marchan-
de est habilité à exiger que tout changement apporté
aux formations lui soit notifié immédiatement.

Article 6 : Le directeur général de la marine marchan-
de est habilité à valider les formations dispensées et
les diplômes à délivrer.

L’habilitation et la validation des formations et des
diplômes font l’objet d’un cahier des charges à signer
entre le centre de formation et la direction générale
de la marine marchande.

Article 7 : Le directeur général de la marine marchan-
de est chargé de veiller que les formations sont
dispensées suivant les normes édictées au centre de
formation, qui est soumis aux régimes disciplinaire et
pénal de la marine marchande.

Article 8 : Le présent arrêté sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 25 mars 2011

Martin Partait Aimé COUSSOUD-MAVOUNGOU

MINISTERE DE L’INTERIEUR ET 
DE LA DECENTRALISATION

Arrêté n° 4436 du 24 mars 2011 fixant l’al-
location annuelle des chefs de quartiers, des chefs de
villages et des secrétaires

Le ministre de l’intérieur et 
de la décentralisation,

Le ministre des finances, du budget
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 11-2003 du 6 février 2003 portant statut
particulier de la ville de Brazzaville et de la ville de
Pointe-Noire ;
Vu la loi n° 3-2003 du 17 février 2003 fixant l’organi-
sation administrative territoriale ;
Vu le décret n° 2003-20 du 6 février 2003 portant
fonctionnement des circonscriptions administratives
territoriales ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2010-792 du 31 décembre 2010 rela-
tif à l’administration du quartier et du village.

Arrêtent :

Article premier : L’allocation annuelle des chefs de
quartiers et des chefs de villages est fixée ainsi qu’il
suit :

Chefs de quartiers des arrondissements de :

- Brazzaville : 160.000 frs
- Pointe-Noire : 160.000 frs
- Dolisie : 140.000 frs
- Nkayi : 140.000 frs

- Mossendjo : 140.000 frs
- Ouesso : 140.000 frs

Chefs de quartiers des communautés 
urbaines :  130.000 frs

Chefs de villages des districts et des communautés
rurales : 120.000 frs

Chefs de quartiers des chefs-lieux des  
districts : 100.000 frs

Article 2 : L’allocation annuelle des secrétaires des
quartiers et des villages est fixée à soixante mille
(60.000) francs CFA.

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 24 mars 2011

Le ministre de l’intérieur et de la 
décentralisation,

Raymond Zéphyrin MBOULOU

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT DURABLE, 
DE L’ECONOMIE  FORESTIERE ET  DE 

L’ENVIRONNEMENT

Arrêté n° 4432 du 24 mars 2011 portant
création, définition des Unités Forestières d’Aménagement
du domaine forestier de la zone I Likouala, du
Secteur Forestier Nord et précisant les modalités de
leur gestion et de leur exploitation

Le ministre du développement durable, de l’écono-
mie forestière et de l’environnement,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant
code forestier ;
Vu le décret n° 2002-437 du 31 décembre 2002 fixant
les conditions de gestion et d’utilisation des forêts ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2009-396 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre du développement dura-
ble, de l’économie forestière et de l’environnement ; 
Vu le décret n° 2010-74 du 2 février 2010 portant
organisation du ministère du développement dura-
ble, de l’économie forestière et de l’environnement ;
Vu l’arrêté n° 8693/MDDEFE/CAB du 29 octobre

2010 portant création, définition de l’unité forestière
d’aménagement Oubangui-Tanga du domaine fores-
tier de la zone I Likouala, du secteur forestier Nord et
précisant les modalités de sa gestion et de son exploi-
tation.



Arrête :

Chapitre 1 : Dispositions générales

Article premier : Il est créé, en application des dispo-
sitions de l’article 54 de la loi n° 16-2000 du 20
novembre 2000, portant code forestier, dix unités
forestières d’aménagement de la Zone I Likouala du
secteur forestier Nord, désignées par les termes :
Bétou, Missa, Mokabi-Dzanga, Nouabale-Est,
Ipendja, Lopola, Mimbeli-Ibenga, Loundoungou-
Toukoulaka, Oubangui-Tanga et Mobola-Mbondo.

Article 2 : Une partie de la superficie de ces Unités
Forestières d’Aménagement a été inventoriée. Les
résultats d’inventaire ont permis de planifier leur
exploitation, sur la base des plans d’aménagement.

En vue de garantir une utilisation soutenue des res-
sources forestières et une conservation des écosystè-
mes forestiers dans chacune de ces Unités
Forestières d’Aménagement de la zone I Likouala,
conformément à la politique de gestion durable des
forêts, les attributaires ont l’obligation d’élaborer des
plans d’aménagement durable, sous la supervision
de l’Administration des Eaux et Forêts.

Chapitre 2 : De la définition des Unités 
Forestières d’Aménagement

Article 3 : Les unités forestières d’aménagement de la
zone I Likouala sont définies ainsi qu’il suit :

a) Unité Forestière d’Aménagement Bétou

Elle couvre une superficie totale d’environ 300.000
hectares et est délimitée comme suit :

- Au Nord : par la frontière de la République du
Congo avec la République Centrafricaine, depuis
la rivière Oubangui, jusqu’à la rivière Lokoumbé ;

- Au Sud et à l’Ouest: Par la rivière Lokoumbé en
aval, jusqu’à sa confluence avec la rivière
Mbongoumba, puis par la rivière Mbongoumba en
aval, jusqu’à sa confluence avec la rivière Wambo ;
ensuite par la rivière Wambo en amont, jusqu’à sa
source aux coordonnées géographiques ci-après :
03°07’13,4”Nord et 18°12’16,4”Est ; puis par une
droite d’environ 20.800 m environ, orientée géo-
graphiquement suivant un angle de 223°30’,
jusqu’à une rivière non dénommée au point aux
coordonnées géographiques ci-après :
02°59’00,0”Nord et 18°20’00,0”Est ; ensuite par
cette rivière non dénommée en aval, jusqu’à sa
confluence avec la rivière Loubagni ; puis par la
rivière Loubagni en aval, jusqu’à sa confluence
avec la rivière Oubangui ;

- A l’Est : par la rivière Oubangui en amont, depuis
la confluence des rivières Loubagni et Oubangui,
jusqu’à la frontière de la République du Congo
avec la République Centrafricaine.

b) Unité Forestière d’Aménagement Missa

Elle couvre une superficie totale d’environ 243.376

hectares et est délimitée comme suit :

- Au Nord : par la frontière de la République du
Congo avec la République Centrafricaine, depuis
le point aux coordonnées géographiques ci-après.
03°37’13,0” Nord et 17°22’12,3” Est, jusqu’à la
source de la rivière Lokoumbé aux coordonnées
géographiques ci-après: 03°35’42, 2” Nord et
17°56’33,5”Est ;

- Au Sud et à l’Est : par la rivière Lokoumbé en aval,
jusqu’à sa confluence avec la rivière Mbongou-
mba ; ensuite par la rivière Mbongoumba en aval,
jusqu’à sa confluence avec la rivière Missa ; puis,
par la rivière Missa en amont, jusqu’à son inter-
section avec le parallèle 03°14’00,0”Nord ; ensuite
par ce parallèle en direction de l’Ouest, jusqu’à
son intersection avec la rivière Tokélé ;

- A l’Ouest : par une droite de 1.000 m environ 
orientée à l’Ouest géographique du point aux
coordonnées géographiques ci-après : 03°37’13,0”
Nord et 17°22’19,3” Est, jusqu’à la source d’une
rivière non dénommée, affluent de la rivière
Mapéla ; puis par cette rivière non dénommée en
aval jusqu’à sa confluence avec la rivière Mapéla ;
ensuite par la rivière Mapéla en aval, jusqu’à sa
confluence avec la rivière Bokombé ; puis par la
rivière Bokombé en aval jusqu’à sa confluence
avec la rivière Tokélé ; ensuite par la rivière
Tokélé en aval jusqu’au parallèle 03°14’00,0
Nord.

c) Unité Forestière d’Aménagement Mokabi-Dzanga

Elle couvre une superficie d’environ 586.330 hecta-
res, et est délimitée comme suit :

- Au Nord et à l’Ouest : par la frontière entre la
République du Congo et la République
Centrafricaine, depuis le point aux coordonnées
géographiques ci-après : 03°01’39,2” Nord et
16°30’19,3” Est jusqu’au point aux coordonnées
géographiques ci-après : 03°37’13,0” Nord et
17°22’19,3” Est ;

- A l’Est : par une droite de 1.000 m environ, orien-
tée à l’ouest géographique, depuis le point aux
coordonnées géographiques ci-après : 03°37’13,0”
Nord et 17°22’19,3” Est , jusqu’à la source d’une
rivière non dénommée, affluent de la rivière
Mapéla ; puis par cette rivière non dénommée en
aval, jusqu’à sa confluence avec la rivière Mapéla ;
ensuite par la rivière Mapéla en aval, jusqu’à sa
confluence avec la rivière Bokombé ; puis par la
rivière Bokombé en aval jusqu’à sa confluence
avec la rivière Tokélé ; ensuite par la rivière
Tokélé en aval jusqu’à sa confluence avec la 
rivière Ibalinki.

- Au Sud : par la rivière Ibalinki en amont, depuis
sa confluence avec la rivière Tokélé, jusqu’à son
intersection avec le parallèle 03°20’00,0” 
Nord ; puis par ce parallèle en direction de l’Ouest
jusqu’à son intersection avec la rivière Mbaï ;
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ensuite par la rivière Mbaï en aval jusqu’à sa con-
fluence avec la rivière Ibenga ; puis par la rivière
Ibenga en aval jusqu’à son intersection avec la
limite nord de l’UFA Lopola, aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 03°11’06,5” Nord et
17°07’06,4”  Est ; ensuite par une droite de
33.500 m environ, orientée géographiquement
suivant un angle de 124°, jusqu’à l’intersection
du parallèle 03°01’00,0” Nord avec la rivière Lola ;
puis par la rivière Lola en aval jusqu’à sa conflu-
ence avec la rivière Motaba ; ensuite par la rivière
Motaba en amont jusqu’à sa confluence avec la
rivière Mokala ; puis par la rivière Mokala en
amont jusqu’à sa confluence avec la rivière Lopia ;
ensuite par la rivière Lopia en amont jusqu’à sa
source ; puis par une droite de 1.000 m environ,
orientée à l’Ouest géographique de la source de la
rivière Lopia, jusqu’au point aux coordonnées
géographiques ci-après : 03°01’39,2” Nord et
16°30’19,3” Est, sur la ligne frontalière Congo-
RCA.

d) Unité Forestière d’Aménagement Nouabale-Est

Elle couvre une superficie totale d’environ 206.475
ha et est délimitée comme suit :

- Au Nord et à l’Est : par une droite de 1000 m 
environ, orientée à l’Est géographique, depuis le
point aux coordonnées géographiques :
03°01’39,2” Nord et 16°30’19,3” Est, jusqu’à la
source de la rivière   Lopia ; puis par la rivière
Lopia en aval jusqu’à sa confluence avec la rivière
Mokala ; ensuite par la rivière Mokala en aval
jusqu’à sa confluence avec la rivière Motaba ; puis
par la rivière Motaba en amont jusqu’à sa conflu-
ence avec l’un de ses affluents, une rivière non
dénommée, aux coordonnées géographiques ci-
après : 02°41’32,6” Nord et 16°47’45,1” Est ;
ensuite par cette rivière non dénommée en amont
jusqu’à sa source aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 02°30’06’5” Nord et
16°48’16,1° Est ; puis par une droite de 5000 m
environ orientée géographiquement suivant un
angle de 206°, jusqu’à la source d’une autre 
rivière non dénommée aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 02°28’00,0” Nord et
16°49’25,8” Est ; ensuite par cette rivière non
dénommée en aval jusqu’à son intersection avec
le parallèle 02°12’ 00,0” Nord ;

- Au Sud : par le parallèle 02°12’00” Nord, en direc-
tion de l’Ouest jusqu’à son intersection avec la
limite départementale Likouala-Sangha aux coor-
données géographiques ci-après : 02°12’00,0
Nord et 16°43’32,2” Est. ;

- A l’Ouest: par la limite départementale Sangha-
Likouala, depuis le parallèle 02°12’00,0” Nord,
jusqu’à la frontière Congo-RCA au point aux coor-
données géographiques ci-après : 02°42’52,2”
Nord et 16°27’03,2” Est ; puis par la ligne
frontalière Congo-RCA, jusqu’au point aux coor-
données géographiques ci-après : 03°01’39,2”
Nord et 16°30’19,3” Est.

e) Unité Forestière d’Aménagement Ipendja

Elle couvre une superficie totale d’environ 461.296
hectares et est délimitée comme suit :

- Au Nord : par le parallèle 2°48’00,0” Nord, en
direction de l’Est, depuis la rivière Lola, jusqu’à
son intersection avec la rivière Ipendja ; ensuite
par une droite d’environ 11.500 m environ, orien-
tée géographiquement suivant un angle de 315°,
jusqu’à la source de la rivière Lombo ; puis par la
rivière Lombo jusqu’à sa confluence avec la rivière
Ibenga ; ensuite par la rivière Ibenga en aval,
jusqu’au campement Isongo, aux coordonnées
géographiques ci-après : 02°39’29,2” Nord et
18°06’35,5” Est ;

- Au Sud et à l’Ouest : par la rivière Lola en aval
depuis son intersection avec le parallèle
03°01’00,0” Nord, jusquà sa confluence avec la
rivière Motaba ; puis par la rivière Motaba en aval,
jusqu’à sa confluence avec la rivière Ipendja.

- A l’Est : Par une droite de 47.600 m environ, ori-
entée géographiquement suivant un angle de
30l’30% depuis la confluence des rivières Ipendja
et Motaba, jusqu’au campement Isongo sur la rive
droite de la rivière Ibenga, aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 02°39’29,2” Nord et 18°
06’35,5” Est.

f) Unité Forestière d’Aménagement Lopola

Elle couvre une superficie totale d’environ 195.510
hectares et est délimitée comme suit :

- Au Nord et à l’Est: par une droite de 33.500 m
environ, orientée géographiquement suivant un
angle de 304°, depuis l’intersection du parallèle
03°01’00,0” Nord avec la rivière Lola, jusqu’à la
rivière Ibenga; puis par la rivière Ibenga en aval
jusqu’à sa confluence avec la rivière Lombo.

- A l’Ouest : Par la rivière Lola en aval, depuis son
intersection avec le parallèle 03°01’ 00,0” Nord,
jusqu’à son intersection avec le parallèle 02°48’
00,0”Nord ;

- Au Sud : par le parallèle 02°48’ 00,0” Nord, en
direction de l’Est, depuis la rivière Lola, jusqu’à
son intersection avec la rivière Ipendja ; ensuite
par une droite d’environ 11.500 mètres, orientée
géographiquement suivant un angle de 315°,
jusqu’à la source de la rivière Lombo ; puis par la
rivière Lombo en aval, jusqu’à sa confluence avec
la rivière Ibenga ;

g) Unité Forestière d’Aménagement Mimbeli-Ibenga

Elle couvre une superficie totale d’environ 669.589
hectares environ, et est délimitée comme suit :

- Au Nord : par le parallèle 03°20’00,0”Nord, en
direction de l’Est, depuis la rivière Mbaï, jusqu’à
la rivière Ibalinki ; ensuite par la rivière Ibalinki



en aval, jusqu’à sa confluence avec la rivière
Tokelé ; puis par la rivière Tokelé en amont,
jusqu’à son intersection avec le parallèle
03°14’00,0” Nord ; ensuite par ce parallèle en
direction de l’Est, jusqu’à son intersection avec la
rivière Missa; puis par la rivière Missa en aval,
jusqu’à sa confluence avec la rivière
Mbongoumba ; ensuite par la rivière
Mbongoumba en aval, jusqu’à sa confluence avec
la rivière Wambo ; ensuite par la rivière Wambo en
amont jusqu’à sa source aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 03°07’13,0” Nord et
018°12’16,0” Est ; puis par une droite d’environ
20,8 km, orientée géographiquement suivant un
angle de 223°30’, jusqu’à l’intersection avec une
rivière non dénommée aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 02°59’00,0” Nord et
018°20’00,0” Est ; puis par cette rivière en aval,
jusqu’à sa confluence avec la rivière Loubagny ;
ensuite par la rivière Loubagny en aval, jusqu’à sa
confluence avec la rivière Oubangui.

- A l’Est: par la rivière Oubangui en aval, jusqu’à
son intersection avec la longitude 08°15’26,9” Est ;
ensuite par cette longitude 18°15’26,9” Est en
direction du Nord géographique, jusqu’à son
intersection avec une route forestière aux coor-
données géographiques suivantes : 02°36’14,3”
Nord et 18°15’26,9” Est ; puis par cette route
forestière jusqu’à son intersection avec la route
sous-préfectorale reliant les villages Enyellé et
Boyélé aux coordonnées géographiques suivantes :
02°35’53,7” Nord et 18°12’20,4” Est ; ensuite par
la route Enyellé-Boyélé, en direction du village
Boyelé jusqu’à son intersection avec la route
Bissambi-Ibenga-Dongou aux coordonnées géo-
graphiques suivantes : 02°31’59,3” Nord et
18°11’46,9” Est ; puis par la route Bissambi-
Ibenga jusqu’au bac sur la rivière Ibenga, aux
coordonnées géographiques suivantes :
02°31’56,1” Nord et 18°10’20,2” Est ; ensuite par
la rivière Ibenga en aval jusqu’à sa confluence
avec la rivière Oubangui ; puis par la rivière
Oubangui en aval, jusqu’à sa confluence avec la
rivière Motaba.

- Au Sud : par la rivière Motaba en amont, jusqu’à
sa confluence avec la rivière Ipendja.

- A l’Ouest: par la limite Sud-Est de l’UFA Ipendja,
orientée géographiquement suivant un angle de
30l°30’ jusqu’à la rivière Ibenga, au campement
Isongo, aux coordonnées géographiques ci-après :
02°39’29” Nord et 018°06’35” Est ; puis par la 
rivière Ibenga en amont, jusqu’à sa confluence
avec la rivière Mbaï ; ensuite par la rivière Mbaï en
amont jusqu’à son intersection avec le parallèle
03°20’ Nord.

h) Unité Forestière d’Aménagement Loundoungou-
Toukoulaka

Elle couvre une superficie totale d’environ 571.100
hectares et est limitée comme suit :

- Au Nord : par la rivière Motaba en amont, depuis
le point aux coordonnées géographiques
suivantes : 02°21’52,2” Nord et 17°34’00,0” Est,
jusqu’à sa confluence avec l’un de ses affluents de
la rive droite, une rivière non dénommée, aux
coordonnées géographiques ci-après : 02°41’32,6”
Nord et 16°47’45,1“ Est.

- A l’Ouest et au Sud : par cette rivière non dénom-
mée, en amont jusqu’à sa source aux coordon-
nées géographiques suivantes : 02°30’06,5” Nord
et 16°48’16,1” Est ; ensuite par une droite de
5.000 m environ, orientée géographiquement
suivant un angle de 206° jusqu’à la source d’une
autre rivière non dénommée aux coordonnées
géographiques suivantes : 02°28’00,0” Nord et
16°49’25,8” Est ; puis par cette rivière non
dénommée en aval jusqu’à son intersection avec
la parallèle 02°12’00,0” Nord ; ensuite par ce 
parallèle en direction de l’Ouest jusqu’à son inter-
section avec la limite départementale Likouala-
Sangha aux coordonnées géographique sui-
vantes 02°12’00,0” Nord et 16°43’32,2” Est ; puis
par la limite départementale Likouala-Sangha
jusqu’à son intersection avec la limite des marais
aux coordonnées géographiques suivantes :
00°47’19,6” Nord et 16°42’38,7” Est.

- Au Sud et à l’Est: par la limite des marais, depuis
l’intersection avec la limite départementale
Sangha-Likouala jusqu’au point aux coordonnées
géographiques ci-après : 01°56’09,8” Nord et
17°18’12,9” Est ; situé dans le fond du corridor
des villages Mbandza et Mbeti ; ensuite par une
droite de 3.200 m environ, orientée géographique-
ment suivant un angle de 223°30’ jusqu’à l’inter-
section avec une rivière non dénommée affluent
de la rivière Likouala-aux-herbes au coordonnées
géographiques ci-après : 01°54’52,2” Nord et
17°19’25,8” Est ; puis par cette rivière non
dénommée en aval jusqu’à sa confluence avec une
autre rivière non dénommée aux coordonnées
géographiques ci-après : 01°52’52,2” Nord et
17°21’19,3’’ Est ; ensuite par cette rivière non
dénommée en amont jusqu’à sa confluence avec
une petite rivière non dénommée aux coordon-
nées géographiques ci-après : 01°54’52,2” Nord et
17°21’51,6’’ Est ; puis par une droite de 4.900 m
environ orientée géographiquement suivant un
angle de 26° jusqu’à l’intersection avec la pre-
mière rivière citée aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 01°57’09,8” Nord et
17°20’45,1” Est ; ensuite par une piste en direc-
tion du village Mbeti jusqu’à la limite des marais
aux coordonnées géographiques ci-après
01°57’52,2” Nord et 17°20’12,9” Est ; puis par la
limite des marais des rivières Ilobi et Makoto
jusqu’à son intersection avec la piste reliant les
villages Manfouété et Bonguinda aux coordon-
nées géographiques ci-après : 02°18’42,4” Nord et
17°30’35,4” Est ; ensuite par une droite de 2.200
m environ, en direction du village Sende-Boumbo,
orientée à l’Est géographique jusqu’à son inter-
section avec la piste Bonguinda-Sende-Boumbo-
Manfoueté aux coordonnées géographiques ci-
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après 02°18’42,4” Nord et 17°31’45,1” Est ; puis
par une droite de 7.400 m environ, orientée géo-
graphiquement suivant un angle de 326°, jusqu’à
la rivière Motaba aux coordonnées géographiques
ci-après : 02°22’00,0” Nord et 17°34’00,0” Est.

i) Unité Forestière d’Aménagement Oubangui-Tanga

Elle couvre une superficie totale de 1.359.792 hecta-
res environ est délimitée comme suit :

- Au Nord : par la rivière Motaba en aval depuis le
point aux coordonnées géographiques suivantes :
02°22’00,0” Nord et 17°34’00,0” Est, jusqu’à sa
confluence avec la rivière Oubangui.

- A l’Est : par la rive droite de la rivière Oubangui
en aval, depuis sa confluence avec la rivière
Motaba, jusqu’à son intersection avec le parallèle
00°10’ Nord.

- Au Sud : par le parallèle 00°10’ Nord en direction
de l’Ouest géographique, depuis son intersection
avec la rive droite de la rivière Oubangui jusqu’à
son intersection avec la rivière Likouala-aux-
herbes.

- A l’Ouest : par la rivière Likouala-aux-herbes en
amont, depuis son intersection avec le parallèle
00°10’ Nord jusqu’à sa confluence avec la rivière
Batanga ; ensuite par la rivière Batanga en amont
jusqu’à la confluence de l’un de ses affluents non
dénommé, aux coordonnées géographiques sui-
vantes : 00°36’32,6” Nord et 17°19’25,8” Est puis
par cet affluent non dénommé en amont jusqu’à
son intersection avec le parallèle 00°40’ Nord aux
coordonnées géographiques suivantes :
00°40’00,0” Nord et 17°29’51,6” Est ; ensuite par
ce parallèle 00°40’ Nord en direction de l’Est
jusqu’au point aux coordonnées géographiques
suivantes : 00°40’00,0” Nord et 17°41’25,8” Est ;
puis par une droite de 56.000 mètres environ, 
orientée géographiquement suivant un angle de
350° jusqu’au point aux coordonnés géo-
graphiques suivantes : 01°10’00,0” Nord et
17°47’03,2” Est ; ensuite par le parallèle
01°10’Nord en direction de l’Ouest jusqu’à son
intersection avec la rivière Likouala-aux-herbes
aux coordonnées géographiques suivantes :
01°10’00,0” Nord et 17°22’54,8” Est ; puis par la
rive gauche de la rivière Likouala-aux-herbes en
amont, jusqu’à sa confluence avec la rivière Ilobi ;
ensuite par la rivière Ilobi en amont jusqu’à son
intersection avec une droite aux coordonnées géo-
graphiques suivantes : 02°05’52,2” Nord et
17°23’25,8” Est ; puis par cette droite de 36.000
mètres environ, orientée géographiquement sui-
vant un angle de 326°, jusqu’à la rivière Motaba
aux coordonnées géographiques, suivantes :
02°22’00,0” Nord et 17°34’00,0” Est.

L’unité forestière d’aménagement Oubangui-Tanga
comprend deux (2) unités forestières d’exploitation
(UFE) et une zone de protection et de conservation

- l’unité forestière d’exploitation Moungouma, d’une
superficie totale d’environ 30.600 hectares ;

- l’unité forestière d’exploitation Bonvouki, d’une
superficie totale d’environ 106.472 hectares ;

- la zone de protection et de conservation, d’une
superficie totale d’environ 1.222.720 hectares.

Ces unités forestières d’exploitation, la zone de pro-
tection et de conservation sont délimitées ainsi 
qu’il suit :

i a) Unité Forestière d’Exploitation Moungouma

Elle couvre une superficie de 30.600 hectares, déli-
mitée ainsi qu’il suit :

- Au Nord et à l’Est: par la limite sud des marais
temporaires de la rivière Motaba, puis par la 
rivière Motaba en aval jusqu’à sa confluence avec
la rivière Oubangui, ensuite par la rivière
Oubangui en aval jusqu’à son intersection avec le
parallèle 18’ 54’ Nord.

- Au Sud : par le parallèle 01’ 54’ Nord, en direction
de l’Ouest sur une distance de 6.400 m environ,
depuis le point aux coordonnées géographiques
ci-après 01°54’00,0” Nord et 18°04’03,0” Est
jusqu’à la limite des marais permaments de
Bodjamba au point aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 01°54’00,0” Nord et
18°00’32,0” Est.

- A l’Ouest : par la limite Est des marais perma-
nents de Bodjamba depuis le point aux coordon-
nées géographiques ci-après : 01°54’00,0” Nord et
18°00’32,0” Est jusqu’à la limite Sud des marais
temporaires de la rivière Motaba au point aux
coordonnées géographiques ci-après : 02°18’26,1”
Nord et 17°57’00,0”Est.

i b) Unité Forestière d’Exploitation Bonvouki

Elle couvre une superficie de 106.472 hectares, déli-
mitée ainsi qu’il suit :

- Au Nord : par la route préfectorale Impfondo-
Epéna, depuis Impfondo en direction d’Epéna,
jusqu’à la limite des marais au point aux coor-
données géographiques ci-après : 01°29’32,6”
Nord et 17°54’00,0”Est.

- A l’Ouest : par la limite des marais en direction du
Sud, depuis le point aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 01°29’32,6” Nord et
17°54’00,0” Est jusqu’à son intersection avec le
parallèle 00°10’ Nord, aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 00°10’00,0” Nord et
17°43’03,2” Est.

- Au Sud : par le parallèle 00°10’ Nord en direction
de l’Est, depuis le point aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 00°10’,0” Nord et
17°43’03,2” Est, jusqu’à son intersection avec la
rive droite de la rivière Oubangui aux coordon-
nées géograhiques ci-après : 00°10’00,0” Nord
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17°46’25,8” Est.

- A l’Est : par la rive droite de la rivière Oubangui
en amont, depuis le point aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 00°10’00,0” Nord et
17°46’25,8” Est, jusqu’à Impfondo.

i c) Zone de protection et de conservation

Elle couvre une superficie de 1.222.720 hectares
environ, délimitée ainsi qu’il suit :

- Au Nord : par la rivière Motaba en aval depuis le
point aux coordonnées géographiques ci-après :
02°22’00,0” Nord et 17°34’00,0” Est, jusqu’au
point aux coordonnées géographiques ci-après :
02°18’35,2” Nord et 18°00’09,6” Est.

- A l’Est: par la limite Sud des marais temporaires
de la rivière Motaba en direction de l’Ouest,
jusqu’à la limite Est des marais permanents de
Bodjamba au point aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 02°18’22,1” Nord et
17°57’08,0”Est ; ensuite par la limite Est des
marais permanents de Bodjamba, depuis le point
aux coordonnées géographiques 02°18’22,1” Nord
et 17°57’08,0”Est en direction du Sud jusqu’au
point aux coordonnées géographiques ci-après :
01°54’00,0” Nord et 18°00’32,0”Est ; puis par le
parallèle 01 °54’ Nord en direction de l’Est jusqu’à
la rive droite de la rivière Oubangui point aux
coordonnées géographiques ci-après 01°54’00,0”
Nord et 18°04’03,0”Est ; ensuite par la rive droite
de la rivière Oubangui en aval jusqu’à Impfondo
au point aux coordonnées géographiques ci-après :
01°35’32,6” Nord et 18°03’51,6” Est ; puis par la
route préfectotale Impfondo-Epéna, depuis
Impfondo en direction d’Epéna, jusqu’à la limite
des marais au point coordonnées géographiques
ci-après : 01°29’32,6” Nord et 17°54’00,0” Est ;
ensuite par la limite des marais en direction du
sud, depuis le point aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 01°29’32,6” Nord et
17°54’00,0”  jusqu’à son intersection avec le par-
allèle 00°10’ Nord, aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 00°10’00,0” Nord et
17°43’03,2” Est.

- Au Sud : par le parallèle 00°10’ Nord, en direction
de l’Ouest géographique, depuis le point aux coor-
données géographiques ci-après : 00°10’00,0”
Nord et 17°43’03,2” Est, jusqu’à son intersection
avec la rivière Likouala-aux-herbes.

- A l’Ouest : par la rivière Likouala-aux-herbes en
amont, depuis son intersection avec le parallèle
00°10’ Nord jusqu’à sa confluence avec la rivière
Batanga ; ensuite par la rivière Batanga en amont
jusqu’à la confluence de l’un de ses affluents non
dénommé aux coordonnées géographiques sui-
vantes : 00°36’32,6” Nord et 17°19’25,8” Est puis
par cet affluent non dénommé en amont jusqu’à
son intersection avec le parallèle 00°40’ Nord, 
aux coordonnées géographiques suivantes :
00°40’00,0” Nord et 17°29’51,6” Est ; ensuite par

ce parallèle 00°40’ Nord en direction de l’Est
jusqu’au point, aux coordonnées géographiques
suivantes : 00°40’00,0” Nord et 17°41’25,8” Est ;
puis par une droite de 56.000 mètres environ, 
orientée géographiquement suivant un angle de
350° jusqu’au point aux coordonnés géo-
graphiques suivantes : 01°10’00,0” Nord et
17°47’03,2” Est ; ensuite par le parallèle
01°10’Nord en direction de l’Ouest jusqu’à son
intersection avec la rivière Likouala-aux-herbes,
aux coordonnées géographiques suivantes :
01°10’00,0” Nord et 17°22’54,8” Est ; puis par la
rive gauche de la rivière Likouala-aux-herbes en
amont, jusqu’à sa confluence avec la rivière Ilobi ;
ensuite par la rivière Ilobi en amont jusqu’à son
intersection avec une droite aux coordonnées géo-
graphiques suivantes : 02°05’52,2” Nord et
17°23’25,8” Est ; puis par cette droite de 36.000
mètres environ orientée géographiquement sui-
vant un angle de 326°, jusqu’à la rivière Motaba
aux coordonnées géographiques, suivantes :
02°22’00,0” Nord et 17°34’00,0” Est

j) Unité Forestière d’Aménagement Mobola-Mbondo

Elle couvre une superficie totale d’environ 105.000
ha, et est limitée comme suit :

- Au Nord et à l’Est: par une droite de 2.800 m 
environ, en direction de l’Est, depuis l’intersection
du parallèle 00°07’30,0” Sud avec la rive gauche
de la rivière Sangha, jusqu’à la limite des marais
temporaires ; puis par cette limite des marais
temporaires jusqu’à l’intersection avec la source
d’une rivière non dénommée, affluent de la rivière
Likouala-aux-herbes, aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 00°18’06,5” Sud et
17°18’45,1” Est ; ensuite par cette rivière non
dénommée en aval, jusqu’à sa confluence avec la
rivière Likouala-aux-herbes aux coordonnées géo-
graphiques ci-après : 00°23’35,9” Sud et
17°20’41,9” Est ; puis par la rivière Likouala-aux-
herbes en aval jusqu’à sa confluence avec le canal
de Boyengué.

- Au Sud et l’Ouest : par le canal de Boyengué en
aval, jusqu’à sa confluence avec la rivière Sangha,
puis par la rive gauche de la rivière Sangha en
amont jusqu’à l’intersection avec le parallèle
00°07’30,00” Sud.

Chapitre 3 : Des modalités d’exploitation

Article 4 : Les unités forestières d’aménagement
citées à l’article premier du présent arrêté sont
exploitées par convention d’aménagement et de
transformation, et par convention de transformation
industrielle conformément aux dispositions de l’arti-
cle 65 de la loi 16-2000 du 20 novembre 2000, por-
tant Code Forestier.

Article 5 : Les volumes maxima annuels et les rota-
tions de chacune de ces unités forestières d’aména-
gement sont fixés, à la suite des travaux d’inventaire,
par un arrêté du ministre chargé des eaux et forêts.

Journal officiel de la République du CongoDu jeudi 31 mars 2011  421



Article 6 : L’Unité Forestière d’Aménagement
Nouabalé-Est fera l’objet d’une protection et d’une
conservation.

Article 7 : L’assiette de coupe annuelle basée sur des
comptages préalablement effectués par la société
attributaire de l’Unité Forestière d’Aménagement, et
dont les résultats doivent être présentés dans les
délais prescrits par les textes réglementaires à la
direction départementale de l’économie forestière de
la Likouala, est délimitée de façon à fournir à la
société un volume de bois égal au volume maximum
annuel.

Pour le calcul du volume maximum annuel, les volu-
mes fûts moyens seront fixés par arrêté du ministre
chargé des eaux et forêts.

Article 8 : Sous réserve des stipulations contraires
des plans d’aménagement de chaque Unité Forestière
d’Aménagement, les diamètres minima d’exploitabili-
té des essences à prendre en considération sont 
les suivants : 

- 0,40 m : Bahia, Ebène, Niové ;
- 0,50 m : Movingui, Olon, Longhi-blanc ;
- 0,60 m : Bilinga, Aiélé, Safoukala, Faro, Tali,

Oboto, Doussié ; 
- 0,70 m : Azobé, Iroko, Ayous ;
- 0,80 m : Acajou, Sipo, Sapelli, Tiama, Kossipo,

Dibétou, Douka, Moabi, Kévazingo, Padouk,
Zingana, Tchitola, Tola ou Agba.

- Autres essences : 0,60 m

Article 9 : L’exploitation de ces Unités Forestières
d’Aménagement est assujettie au paiement des taxes
forestières fixées par la loi sus-citée.

La taxe forestière relative aux volumes maxima
annuels est calculée sur la base des volumes-fûts des
essences que l’entreprise s’engage à produire.

Article 10 : Les dispositions de l’article 7 pourront
être modifiées dans le cadre de l’élaboration, par
chaque attributaire, du plan d’aménagement durable
de la concession attribuée.

Chapitre 4 : Disposition finale

Article 11 : Le présent arrêté qui abroge toutes les
dispositions antérieures et contraires, prend effet à
compter de la date de signature, sera enregistré et
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 24 mars 2011 

Henri DJOMBO

MINISTERE DE L’AGRICULTURE 
ET DE L’ELEVAGE

Arrêté n° 4433 du 24 mars 2011 portant
création, attributions et organisation du centre natio-
nal  de  vulgarisation et de recherche d’adaptation
agricoles

Le ministre de l’agriculture et de l’élevage

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2003-176 du 8 août 2003 portant
attributions et organisation de la direction générale
de l’agriculture ;
Vu le décret 2007-306 du 14 juin 2007 relatif aux
attributions du ministre de l’agriculture et de l’éle-
vage ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009, por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2010-688 du 26 octobre 2010, portant
organisation du ministère de l’agriculture et de 
l’élevage ;

Arrête :

Chapitre 1 : De la création

Article premier : Il est créé auprès du ministère de l’a-
griculture et de l’élevage, un centre national de vul-
garisation et de recherche d’adaptation agricoles.

Chapitre 2 : Des attributions

Article 2 : Le centre national de vulgarisation et de
recherche d’adaptation agricoles est un organe de
recherche appliquée, d’encadrement et de vulgarisa-
tion des techniques agricoles auprès des exploitants
agricoles.

A ce titre, il est chargé, notamment, de : 

- identifier et évaluer les contraintes techniques,
humaines et sociales relevant du développement
de l’agriculture et de l’élevage ;

- définir et réaliser les activités de recherche-
développement, de l’encadrement et de la vulga-
risation, de manière fonctionnelle ; 

- élaborer les techniques nécessaires pour la vul-
garisation et la diffusion des résultats obtenus
par les structures d’expérimentation en matière
d’élevage, d’agriculture, de pisciculture, des sys-
tèmes d’exploitation et de gestion agricole ;

- identifier et soumettre à la recherche scientifique
les thèmes de recherche ; 

- assurer, en liaison avec les directions spécialisées,
l’adaptation en milieu rural dés techniques et des
formes d’organisation ;
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